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VADE-MECUM A DESTINATION DES CENTRES DE FORMATION EN AGRICULTURE  
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Agrément et subventionnement 

des

Formations en agriculture

Vous trouverez en annexe l’Arrêté du Gouvernement wallon du 18 septembre 2008, portant exécution du décret du 12 juillet 2001 relatif à la formation professionnelle dans l’agriculture, auquel renvoient les procédures ci-dessus en donnant pour chacune d’elles la référence du /des article(s) concerné(s).

1. PROCEDURES  D’AGREMENT 

Toute demande d’agrément de formation peut être introduite soit par courrier électronique ou par tout moyen conférant preuve de la date d’envoi, à l’adresse suivante :

SERVICE PUBLIC DE WALLONIE

Département de l’Emploi et de la Formation Professionnelle

Direction de la Formation professionnelle

Place de la Wallonie, 1 Bât : 2

5100 JAMBES

ou à l’une des deux adresses suivantes :

· JeanFrancois.Aerts@spw.wallonie.be
· Patrick.Colet@spw.wallonie.be
En utilisant le formulaire ad hoc, téléchargeable sur le site www.emploi.wallonie.be
Tout agrément est délivré par le Ministre qui a la formation professionnelle dans ses                attributions

1.1  Maître de stage


   La demande d’agrément d’un maître de stage est introduite, par un centre de formation professionnelle agréé, par courrier recommandé adressé à l’Administration ou par dépôt, contre remise d’un accusé de réception, à l’Administration. ( Voir Chapitre III, Article 9 )

1.2   Agrément des centres de formation.( Voir Chapitre IV,  Article 14 )

1.3   Agrément des formateurs.( Voir Chapitre IV,  Article 15 )

1.4   Agrément des établissements dans lesquels se déroulent les formations. (Voir Chapitre IV, Article 16)  

2. PROCEDURES relatives a L’OCTROI ET A LA LIQUIDATION DES subventions

2.1.
Octroi des subventions  ( articles 17 et 18 )
                 Chaque Centre de formation professionnelle agréé ou chaque association d’amateurs agréée transmet à l’Administration, pour le 15 mai, le contenu des programmes prévisionnels des activités organisées pendant l’exercice suivant. L’exercice commence le 1 septembre et se termine le 31 août.


  L’Administration remet un avis pour le 15 juillet, et le Ministre approuve les programmes.


    Pour être indemnisé ou subventionné, le centre de formation professionnelle agréé introduit, à l’occasion de chaque activité, une demande d’approbation sur le formulaire ad hoc. Cette demande est envoyée à l'Administration au moins trente jours avant la date de début de l'activité. Le formulaire est rempli, daté et signé par le responsable du centre de formation.

L’Administration approuve ou refuse d’approuver la demande dans un délai de 20 jours à dater de l’introduction de la demande.

A défaut, la demande est réputer approuvée.

 Toute demande introduite en dehors des délais n’est pas prise en considération

2.2. Montants des subventions


Le tableau ci-dessous mentionne :

à la colonne 1 : Les articles de l’Arrêté du Gouvernement wallon du 18 septembre 2008, avec explication succincte.

à la colonne 2 : Le montant de la subvention pour l’année 2009. 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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                           2

 
Article 19  : Rémunérations et indemnités

des formateurs et conférenciers

1° cours, séances d’étude, conférences, journées de contact, 

        43,00 € par heure, indemnité de déplacement compris

2° pour une visite guidée, le tarif visé au 1°, ainsi que, par heure une indemnité de 5 €, au titre de déplacement 

     


3° journées de perfectionnement




              forfait de129,00 € pour 3 H


Indemnité de déplacement



                          forfait de 24,40 €

Article 20 : Honoraire du maître de stage


                                        





345,00 € par stagiaire

Article 21 : Subventions de fonctionnement

1° activités des types A, B, C 
 

maximum
                     40,66 € par heure

2° frais de fonctionnement du maître de stage


               105,00 € par stagiaire

3° frais de fonctionnement et frais d’organisation des centres de formation         800,00 € par stagiaire



4° devoir corrigé






                2,50 € par devoir
  

5° autres activités


une heure






                       12,21 €




deux heures






                       16,31 €

Article 22 : Subventions d’organisation

§ 1. Centre A


Cours A B C 
et autres activités


1500 premières heures






40,66  €


à partir de la 1501e heure




                        27,61 €





§ 2. Centre B

Cours A et C,et journées de perfectionnement


                       16,31 €



autres activités






12,21 €

§ 3. Associations d’amateurs





                       12,21 €


Article 23 : Indemnités pour les participants

1° journée de perfectionnement



 24,40 € par jour et par personne

 

2° journée de contact





 12,21 € par jour et par personne



3° Dans la limite des crédits budgétaires, le stagiaire perçoit une indemnité forfaitaire de 150,00 € par mois de stage (uniquement pendant les 3 premiers mois de stage).

2.3.
Liquidation des subventions
Article 25 : Les rémunérations, honoraires, subventions et indemnités, octroyés en application du présent arrêté, sont versés intégralement aux centres de formation professionnelle agrées et aux associations d’amateurs agrées ; ceux-ci sont responsables de leur répartition réglementaire entre les divers ayants droit et bénéficiaires.

Article 26 : Dans les trois mois qui suivent la fin de l’activité, le centre de formation professionnelle agréé envoie à l’administration un état récapitulatif accompagné des déclarations de créances et du dossier administratif complets. 

Article 27 : chaque année et au plus tard le 31 décembre, le centre envoie à l’Administration un rapport sur les programme de formation dispensés pendant l’année scolaire écoulée.

 En matière de procédure de liquidation des subventions, des changements sont intervenus.

Vous trouverez, ci-dessous la nouvelle marche à suivre pour tous les dossiers de demandes de subsides.

· Frais de rémunération 

Tout dossier de demande de subsides pour les formateurs devra impérativement contenir les documents suivants :

· Une déclaration de créance certifiée, datée et signée par le bénéficiaire (professeur) et communiquée à l’opérateur de formation ;

· Une déclaration de créance certifiée, datée et signée par l’organisme de formation ;

· La preuve de paiement du subside aux ayants droit repris dans la déclaration de créance de l’organisme de formation ou de l’association.  Cette preuve doit être communiquée à l’Administration dans un délai maximum de deux mois à dater de la réception du paiement de la subvention par l’organisme payeur.

En cas de sous-traitance, celle-ci doit faire l’objet d’une convention entre le centre de formation ou de l’association et l’organisme de sous-traitance.  La convention doit préciser un coût horaire fixe, la périodicité des prestations et leur durée.

L’organisme de sous-traitance adresse à l’organisme de formation une facture ou déclaration de créance pour la rémunération des professeurs avec la preuve que les prestations des professeurs ont été payées par le sous-traitant.  Seules les heures facturées par le sous-traitant à l’organisme de formation pourront faire l’objet d’un payement par l’Administration.  La demande de payement (déclaration de créance) sera accompagnée de la preuve de payement à l’organisme sous-traitant et des documents précités communiqués par le sous-traitant.

· Frais de fonctionnement

· Une déclaration de créance certifiée, datée et signée par le responsable de l’établissement ou a eu lieu la formation ou une autre activité est communiquée à l’opérateur de formation ;

· Une déclaration de créance certifiée, datée et signée de l’organisme de formation ;

· La preuve de paiement du subside aux ayants droit repris dans la déclaration de créance de l’organisme de formation.  Cette preuve doit être communiquée à l’Administration dans un délai de deux mois à dater de la réception du paiement de la subvention par l’organisme payeur.

Les procédures d’agrément seront applicables à partir de l’année scolaire 2009-2010                     (1 septembre 2009 au 31 août 2010)

Les procédures relatives à la liquidation des subventions seront applicables à partir de l’année scolaire 2008-2009  (1 septembre 2008 au 31 août 2009)
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